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Madame la Vice-présidente,

Membre de l'ACAT-Belgique Francophone, affiliée à la FIACAT, Fédération internationale de l’action des Chrétiens pour l’abolition de la torture, ayant statut consultatif auprès des Nations unies, je tiens à attirer votre attention sur l’ampleur des violences sexuelles commises à l’encontre des ressortissantes congolaises, en situation irrégulière, expulsées d’Angola vers la République démocratique du Congo (RDC) et dont la responsabilité incombe aux forces de sécurité angolaises.

Ces exactions ont commencé en décembre 2003, avec le début des opérations d’expulsion des personnes en situation irrégulière sur le sol angolais, et se poursuivent jusqu’à ce jour en toute impunité. En près de huit années, ces chiffres accumulés avoisinent plus d’une dizaine de milliers de victimes. En octobre et novembre 2010, la représentante spéciale des Nations unies pour la violence sexuelle dans les conflits, Madame Margot Wallström, a appelé publiquement les gouvernements angolais et congolais à enquêter sur ces allégations de viols. Jusqu’à ce jour, aucune enquête sérieuse n’a été ouverte.

Face à ces faits d’une extrême gravité, l’Union européenne doit demander publiquement aux autorités angolaises de mettre un terme définitif aux mauvais traitements qui accompagnent les expulsions forcées. Elle doit également ?uvrer en faveur de l’ouverture d’une enquête internationale pour établir la vérité sur ces allégations. 

Plus généralement, l'Union européenne doit veiller à ce que les expulsions en Angola soient entourées des garanties nécessaires, notamment de relogement convenables aux habitants, afin se trouvent respectées les normes internationales et régionales en matière de droits humains. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Vice-présidente, l'expression de ma haute considération.
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